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Une des 5 nouvelles communes du Parc natu-
rel régional du Verdon, Sillans-la-Cascade est 
également celle qui est le plus au sud. Elle a 
pour ambition d’encadrer son développement 
et de reconquérir des terres agricoles laissées 
à la forêt.

Avec 565 habitants, Sillans-la-Cascade grandit rapi-
dement. L’équipe municipale souhaiterait plafonner 
cette croissance à 1000 habitants en construisant un 
Plan local d’urbanisme (PLU) qui donne une place 
plus importante aux terres agricoles gagnées sur 
les Espaces Boisés Classés (EBC). Elle veut éga-
lement adapter l’équipement de ces réseaux suite 
aux schémas directeurs d’assainissement et d’eau.
Connu par les habitants du territoire pour sa piscine 
et par les touristes pour sa cascade, Sillans reçoit 
140 000 visiteurs par an. Elle dispose d’une bou-
langerie, d’une épicerie, de restaurants et d’un 
camping, la plupart dans le très beau village 

ancien serré autour du château/mairie, et d’un 
tissu associatif vivant. Le premier employeur 
de la commune est l’Institut médico éducatif 

(IME) avec 70 salariés. L’école compte 
50 élèves et s’il y a une fête à ne pas 
manquer, c’est bien celle du 27 juillet.

Fête du Parc
nous vous attendons,
au bord de l’eau,
dimanche 28 septembre

Comme chaque année, vous êtes tous invités 
à participer à la Fête du Parc qui aura lieu le 
28 septembre, aux Salles-sur-Verdon, dans le 
cadre de la journée « La Région fête ses Parcs 
naturels régionaux ». L’eau sera le thème de cette 
fête. Plusieurs expositions et ateliers traiteront 
de ce sujet. Tout ce qu’il y a de vivant et d’in-
ventif sur le territoire (communes, entreprises, 
associations, artistes) sera présent. Le matin, 
les professionnels de l’accompagnement en 
pleine nature nous proposerons des sorties 
pour découvrir les trésors des environs. Les 
clubs nautiques des lacs nous inviteront à 
goûter aux activités que l’on peut pratiquer 
sur l’eau toute l’année. Les restaurateurs du 
village nous ferons déguster les produits 
du terroir.
Pour s’inscrire aux sorties
et réserver vos repas :
Tél. 04 92 74 68 00

Rendez-vous
Le Comité syndical du Parc naturel 
régional du Verdon, réuni le 9 juillet 
à Demandolx, a décidé d’entamer la 
construction d’un Conseil de dévelop-
pement.
Cette volonté d’ouverture à la participation 
de l’ensemble des acteurs du territoire prend 
racine dans la nouvelle charte, elle amplifie 
un mouvement amorcé dès la naissance du 
Parc. Le Conseil de Développement va ren-
forcer la possibilité pour tous les acteurs du 
territoire d’être présents dans les décisions qui 
concerne leur avenir. Rendez-vous est donné, à 
la fête du Parc le 28 septembre aux salles-sur-
Verdon à tous ceux, associations, acteurs écono-
miques, citoyens, qui voudraient se renseigner, dire 
comment ils voient ce Conseil de Développement 
et choisir de prendre place dans sa construction.

Ils sont plutôt bavards

Sillans-la-Cascade

« Au milieu coule une rivière »

Peut être les avez-vous rencontrés au détour d’un sentier ou le long du
Verdon ? Peut-être les avez-vous entendus sur Radio Verdon (96,5 MH) ?
Du 1er juillet au 31 août, ils vont généralement par deux, surtout à pied. Ils 
sont de couleur sable et sont plutôt bavards. Ils vont vers les gens pour les 

sensibiliser aux comportements à adopter dans les espaces naturels. 
Observateurs toujours en éveil pour s’assurer de la sécurité des 
personnes ou pour mesurer la fréquentation, ils 
sont à l’écoute des remarques et 
répondent aux questions sur 
les patrimoines culturels
et naturels, d’autant plus
volontiers qu’ils sont majoritairement du pays.
Ils sont là, pour vous, aux quatre coins du Parc naturel 
régional du Verdon… ce sont les écogardes.
Les 16 écogardes ne sont pas une force de police, 
mais des agents de sensibilisation chargés, par le Parc 
naturel régional du Verdon, de veiller au respect du patrimoine. Ils sont répartis en trois équipes qui 
patrouillent chacune sur un tiers du territoire (Préalpes et grandes gorges, plateau de Valensole et lac 
de Ste Croix, basses gorges et haut Var).

CONTACT AU PARC : Renaud Batisse, coordinateur des écogardes 
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Le Comité Syndical (équivalent d’un Conseil 
d’administration) est l’instance délibérante du 

Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional 
du Verdon. C’est le Comité Syndical qui prend les 
décisions essentielles (budget, création d’emplois, 
statuts, orientations). Il est composé de :
•  1 représentant de chacune des 46 communes 

adhérentes. Ce représentant est ce que l’on 
appelle « le délégué au Parc ». Il est élu par le 
Conseil municipal et dispose d’un suppléant. Il 
peut être le maire, un adjoint ou un conseiller 

municipal. Chaque commune dispose donc 
d’une voix lors des votes au Comité 
syndical.

• 2  délégués du Conseil général des 
Alpes-de-Haute Provence. Chacun de 
ces deux délégués dispose de 2 voix 
lors des votes au Comité syndical. 
Ce qui fait que le département du 04 
dispose de 4 voix. (il y a autant de 
suppléants que de titulaires)
•  2 délégués du Conseil général du 

Var. Chacun de ces deux délégués 
dispose de 2 voix lors des votes 
au Comité syndical. Ce qui fait 
que le département du 83 dispose 
de 4 voix.

• 4 délégués du Conseil régional Provence-Alpes-Côte 
d’Azur. Chacun de ces 4 délégués dispose de 4 voix 
lors des votes au Comité syndical. Ce qui fait que la 
Région dispose de 16 voix.

En résumé, le Comité syndical est composé de 54 
membres porteurs de 70 voix. On remarque que les 
communes disposent de 46 voix sur 70.
Votre interlocuteur
Le délégué au Parc de votre commune est votre 
représentant et votre interlocuteur. Tout autant que les 
salariés de l’équipe technique du Parc, il peut répondre 
à vos interrogations et écouter vos idées. C’est avec 
lui que vous pouvez faire avancer votre Parc.

Délégués des communes 

Qui dirige le Parc ?

Les délégués par commune :

Relais du Parc à 
Castellane 

Vous y êtes 
chez vous 
Il était une fois une mer. 
C’était il y a 50 millions 
d’années. Quand la mer ne 
fut plus, naquit le Verdon, 
un torrent courageux. 
C’était il y a 30 millions 
d’années et il fallut du temps 
au jeune enragé pour tracer 
le « V » de sa victoire dans 
les roches les plus dures. Bien 
plus tard apparu un petit animal 
bizarre, l’Homme. Il ne lui fallut 
que 500 000 ans pour façonner 
son territoire et domestiquer l’eau 
du Verdon.
L’histoire de l’homme du Verdon et 
de son territoire s’écrit toujours, avec 
la volonté affirmée de développer 
tout en préservant, d’inventer tout 
en partageant.
La Maison Nature et Patrimoines 
regroupe, dans un même bâtiment 
situé au cœur de Castellane, le 
Relais du Parc naturel régional 
du Verdon, le musée Sirènes et 
Fossiles, le musée du Moyen 
Verdon, Castellane à voir et à 
entendre.

Communes TiTulaires  suPPléanTs
AIGUINES M. Charles-Antoine MORDELET M. Jean-Pierre BAGARRE

ALLEMAGNE EN PROVENCE  Mme Vanessa CALEGARI  Mme Marie-Ange POGGI
ALLONS M. Christophe IACOBBI M. Régis GALFARD

ANGLES M. François TANZY M. Aimé BAC
AUPS M. Antoine FAURE M. Jean-Pierre CIOFI
BARGEME M. Pierre JASSAUD M. Gilles BLANC
BAUDUEN M. Michel PELLOQUIN Mme Noelle BEAUSOLEIL
BLIEUX Mme Colette LOCATELLI Mme Véronique QUINOT 
BRENON M. Armand ROUVIER M. Jean-Luc ROUVIER
CASTELLANE M. Daniel DUFLOT M. Lucien LEROY
CHATEAUVIEUX M. Pascal FORNARESIO M. Patrice ROSINI
COMPS sur ARTUBY M. André GAYMARD M. Jean-Louis DUCROCQ
DEMANDOLX Mme Renée BELLEMERE Mme Claude LASSERE
ESPARRON DE VERDON M. Gilbert PELEGRIN M. Jacques TEILLET
GINASSERVIS M. Gilles LOMBARD Melle Céline HOULES
GREOUX LES BAINS M. Laurent POITEVIN Mme Liliane PILON
LA BASTIDE Mme Annick BATTESTI M. Julien BETRANCOURT
LA GARDE M. Bernard PRAYAL M. Christian FROSCHAMMER
LA MARTRE M. Jean-Claude MIVIELLE M. Jacques BASTIAN
LA PALUD/VERDON M. Armand FERRANDO Mme Christine NEURY
LA VERDIERE M. Alain POURRIERE M. Bernard ESTIENNE
LE BOURGUET Mme Danièle MAGRI M. Paul BOUGRIOT
LES SALLES SUR VERDON M. André COLDEBOEUF M. Olivier ABELSADOR
MAJASTRES M. Gustave PIERRISNARD Mme Brigitte BARTOLI
MOISSAC BELLEVUE M. Jean Pierre HERRIOU M. Louis CAVIGLIONE
MONTAGNAC-MONTPEZAT Mlle Sylvie METERY M. François GRECO
MOUSTIERS STE MARIE M. Alain ARCHILOQUE Mme Maryse PAUL
PEYROULES M. Noël GIRAUD M. André GALFRE
PUIMOISSON M. Robert BIGLIA Mme Brigitte COIFFET
QUINSON M. Jean-Michel REYMOND Mme Geneviève PETIT
REGUSSE M. Stéphane POISSON  M. Alain LUTIC
RIEZ Mme Delphine BAGARRY M. Claude BONDIL
ROUGON M. Michel FACCHIN Mme Magali STURMA –CHAUVEAU
ROUMOULES M. Alain Patrick ROY M. Stéphane DELLERIE
SILLANS LA CASCADE M. Christian GRIMALDI M. Daniel HERMET
SOLEILHAS M. Marcel CHAIX M. Daniel CHABERT
ST ANDRE LES ALPES M. Serge PRATO M. Pierre-Jean GUENEBEAUD
ST JULIEN DU VERDON M. Paul CORBIER M. Thierry COLLOMP
ST JULIEN LE MONTAGNIER M. Roger PACCHINI Mme Colette BOURDON
ST JURS M. Michel FAVRE M. Christophe ESCUDIER
ST LAURENT DU VERDON M. André BAYEUX M. Jean-Albert BONDIL
ST MARTIN DE BROMES M. Jean-Pierre FRANCOIS M. Jean Christophe PETRIGNY
STE CROIX DU VERDON M. Emile ROUVIER M. Olivier HIDALGO

TRIGANCE M. Bernard CLAP M. Stéphane LAVAL
VALENSOLE M. Maurice LALLEMENT M. Robert LAURENTI
VINON sur VERDON M. Jean-Luc HINDRYCCX M. Michel BARLATIER
  

Conseil Général 04 Mme Michèle BIZOT-GASTALDI M. Jean-Marie GIBELIN
Conseil Général 04 M Gilbert SAUVAN M. Guy LEBEAUPIN

Conseil Général du Var M. Jean BACCI Mme Raymonde CARLETTI
Conseil Général du Var M. Pierre LAMBERT M. Guy LOMBARD

Conseil Régional Mme Nicole FANELLI Mme Mireille PEIRANO
Conseil Régional M Philippe CHESNEAU Mme Christine SANDEL

Conseil Régional Mme Catherine LECOQ Mme Andrée ALBERELLI
Conseil Régional M. Olivier AUDIBERT-TROIN M. Christian MARTIN

Cette lettre est distribuée par la Poste, 
elle est également disponible à la maison du Parc.
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ContaCt : Relais du Parc
tél. 04 92 83 53 89
relais.castellane@parcduverdon.fr
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Pierre Rabhi, agriculteur, 
penseur et grand humaniste, 
était à Aups le 19 avril, dans le 
cadre des rencontres « Paroles 
d’ici » organisées régulièrement 
par le Parc naturel régional du 
Verdon. 

Partant du constat regrettable 
qu’il fallait désormais ne plus dire 
« Bon appétit » au moment des 
repas mais « Bonne chance », Pierre 
Rabhi a appelé à l’insurrection des 
consciences, proposant comme acte 
de résistance que chacun cultive son potager. 
L’assistance (350 personnes) a fait écho à ses 
propos, particulièrement au cours d’un débat sur 
« l’engagement pour notre Terre » qui a duré plus 
de deux heures. De nombreux acteurs du territoire, 
du simple citoyen au Conseiller général, ont pris la 
parole pour donner leur point de vue et l’apposer 
à côté de celui des autres. Maires, agriculteurs, 
consommateurs, associations, commerçants ont 
ainsi mis en lumière que chacun avait toujours 
la possibilité de balayer devant sa porte et que,  

avec un petit effort de chacun, il est possible 
d’inventer un autre monde. 
Cette manifestation réalisée avec le soutien 
de la commune d’Aups et l’implication active 
du magasin COBIONAT de Salernes s’est 
terminée par le spectacle « Cabaret Fatal » 
dont les chansons et scénettes dressent une 
critique humoristique des peurs collectives liées 
à l’environnement.

ContaCt au PaRC : 
audrey Zorzan, événements et rencontres 

Paroles d’ici

« Terre pastorale » la fête des bergers, des 
brebis, du pastoralisme et de la transhumance 
a eu lieu les 30 mai et 1er juin à La Bastide 
dans le haut Var. Elle montre la vitalité 
d’une profession avec laquelle le Parc 
travaille dans plusieurs directions.

La fête  « Terre pastorale » est la partie visible 
de la mobilisation d’un canton et d’une 
profession autour de l’élevage des moutons, 
activité qui joue un rôle essentiel. Le 30 mai et 
1er juin dernier, éleveurs, exposants, visiteurs, 
brebis et ânes étaient nombreux à la Bastide, 
dans le canton de Comps (83) pour montrer, 
découvir, déguster  et même débattre. L’échange 
sur « être éleveur aujourd’hui » a permis de 
mettre en avant les réalités et les difficultés 
de la profession ainsi que la place prise par le 
pastoralisme dans tous les domaines : culture, 
emplois, savoir-faire, qualité alimentaire, 
biodiversité, paysages, etc.
L’élevage ovin est l’activité agricole la plus 
représentée sur le territoire du Parc : 98 
éleveurs ovins  sur un peu plus de 400 
exploitations agricoles. L’élevage occupe 88% 
des surfaces agricoles. C’est dire combien 
cette activité façonne les paysages du Verdon, 
contribue à préserver la biodiversité et à 
maintenir un tissu rural vivant.
Actuellement, trois chantiers occupent les 
éleveurs ovins et le Parc : la défense des terres 

agricoles, la valorisation des produits et 
la protection des troupeaux contre les 
risques de prédation.   
7 communes sont engagées dans une 
démarche foncière visant à préserver 
et favoriser les espaces pastoraux. 
Le Parc accompagne une association 
d’éleveurs du canton de Comps, les 
bergers de Gil’s, pour la création d’un 
atelier collectif de transformation de 
viandes. Avec 3 éleveurs volontaires, va 
être expérimentée en automne la mise 
en place de vastes enclos de pâturage 
sur des zones de parcours éloignées 
des bergeries. L’objectif est de tester des 
techniques de protection des troupeaux 
permettant également un gain de temps de 
gardiennage.

ContaCt au PaRC : 
Jean-Baptiste Rey, agriculture

Paroles d’ici

Bonne chance

Élevage

Terre Pastorale

Quelques brèves

Passerelle de l’Estellié
le principe de précaution
La passerelle de l’Estellié qui enjambe le Verdon au 

fond du grand canyon est temporairement fermée, sur 
décision de son propriétaire, le Parc naturel régional 
du Verdon. Elle sera rendue à la circulation dès que 
possible.
Installée en remplacement de celle qui avait été emportée 
par la crue de 1994, la passerelle de l’Estellié est une 
arche longue de 49 mètres surplombant la rivière de 
20 m. Située au fond du grand canyon elle permet 
aux randonneurs de passer du sentier Blanc-Martel 

à ceux des Cavaliers et de l’Imbut. Une expertise 
faisant état de risques, les élus du Parc ont décidé 
de fermer la passerelle, au nom du principe de 
précaution, pour expertises complémentaires.
Le Parc compte sur la compréhension de chacun. 
On l’a vu avec les récents événements : la 
sécurité ne doit jamais être prise à la légère.

Maison du Parc
Attention travaux

Pour qu’ils soient plus accueillants et plus sûrs, les 
abords de la maison du Parc qui se trouvent dans le 
domaine de Valx à Moustiers-sainte-Marie vont être 

totalement réaménagés à l’automne. Les parkings 
seront refaits, un accès handicapés va être réalisé.

Naissances
1 pitchoun, 2 petits
Nous sommes heureux d’accueillir deux nouveaux 
journaux sur notre territoire :
•  Mouv’in Verdon/haut Var
9 bis, rue du marché - 04500 Riez
Tél. 06 74 46 48 49
sandrine@mouv-in.com
•  Lou Pitchoun Curious
zone d’activités - 83630 Aups
Tél. 04 94 85 61 44
leplae.luc@wanadoo.fr
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Quelques brèves

Roule ma
frite
Recycler les huiles végétales usagées 
(huile de friture principalement) 
pour les utiliser en additif au 
carburant diesel, est une initiative 
menée par plusieurs associations du 
territoire.

Initiateur aupsois de « Roule ma frite
Verdon », Jacques Colombier présente le 
recyclage des huiles de friture comme une 
incitation au tri, une initiative astucieuse et un 
acte engagé pour la préservation de la qualité 
des eaux du Verdon : « L’activité touristique 
génère des richesses mais également des déchets 
qui finissent souvent par impacter sur la première 
de nos ressources qui est l’eau du Verdon. Roule 
ma frite Verdon, membre du réseau “Roule ma frite 
France” propose donc une solution pour les restau-
rateurs, collectivités ou autres qui veulent valoriser 
ces déchets ».
Engagé pour la terre, le collectif « Roule ma frite » 
alerte les citoyens sur l’utilisation des huiles végétales 
pures comme agrocarburants dont la production subti-
lise des terres destinées à l’alimentation. 
Roule Ma Frite Verdon
04 94 70 06 86 ou 06 82 08 12 49
roulemafriteverdon@gmail.com

Saint-André
dans ses draps

Saint-André les Alpes 
a choisi de faire de 
son passé industriel le 
thème d’un parcours 
de découverte.

Une promenade fait 
découvrir les anciennes 
fabriques de draperie

en même temps que les paysages de forêts, lac, 
canaux et jardins, maisons et ruelles.
Portée par la commune et l’Office de tourisme,
elle consiste en un circuit jalonné de neuf pan-
neaux dans le village et d’un dépliant. Il a été 
financé par la commune, la Région Provence 
Alpes Côte d’Azur, le département des Alpes de 
Haute Provence et le programme européen Leader 
+. L’association Petra Castellana (association de 
sauvegarde du patrimoine sous toutes ses formes 
du Pays de Castellane et du Moyen Verdon) a par-
ticipé à son élaboration en réalisant des recherches 
en archives, de relevés d’architectes, d’inventaires 
photographiques et de témoignages.
www.ot-st-andre-les-alpes.fr/draperie.htm

Après avoir connu un essor important, dans 
notre région, entre le XIVe et le XVIe siècle, la 

culture du safran avait pratiquement disparue. 
Relancé par plusieurs agriculteurs du territoire, 
le safran vient d’obtenir la marque « Produit du 
Parc naturel régional du Verdon ». 

Les marques « Produit » ou « Accueil » du Parc 
naturel régional du Verdon sont attribuées à des 
produits ou des services précis. Après le miel et 
les herbes aromatiques, son attribution au safran 
a pour but d’accompagner la diversification 

des productions agricoles et de valoriser 
les produits locaux emblématiques du 
territoire. La production locale de 
safran a été relancée par l’association 
« Les safraniers de Haute Provence »
créée en 2006. Trois agriculteurs 
du Parc participent activement à 
cette association et de nombreux 
agriculteurs réfléchissent aujourd’hui 
à une possible diversification de leur 
revenu à travers cette production (on 
parle d’activité professionnelle à 
partir de 500 bulbes).
Cultivé sur de très petites surfaces, 
le safran aime les sols ensoleillés et 
bien drainés. Il permet la valorisation 
de petits terrains à l’abandon, 
notamment les anciennes terrasses 

agricoles. Le crocus sativus fleurit à l’automne. Les 
fleurs ne vivant que 48 heures, la cueillette doit être 
au moins journalière de façon à récolter la fleur à 
peine épanouie. C’est le pistil, composé de trois 
stigmates rouges qui donne une poudre aromatique 
très recherchée. Délicatement coupés avec l’ongle 
du pouce sur l’index, les stigmates sont séchés sur 
un tamis. Ces filaments de safran perdent alors 80% 
de leur poids. Une part de safran suffit à colorer
100 000 parts d’eau.

En savoir plus : Association des safraniers de Haute- 
Provence, Bruno Carron à Roumoules 
04 92 77 79 52 • brunocarron@hotmail.com

ContaCt au PaRC : 
Jean-Baptiste Rey, agriculture

Produits marqués « Parc »  

Le grand retour du safran

La Bastide du Calalou à Moissac-Bellevue 
est le deuxième établissement du Parc 
naturel régional du verdon à obtenir le 
label « Hôtel au naturel ». Les Hôtels 
au Naturel sont implantés dans les Parcs 
naturels régionaux et se distinguent par 
leurs pratiques éco-responsables. Rares, 
ils ont désormais 21 disséminés dans les 
45 Parcs.

Le 25 juin, la Bastide du Calalou à Moissac-
Bellevue, a reçu le label « Hôtel au naturel ».
Après le « Moulin du Château » à Saint-
Laurent du Verdon, c’est le deuxième 
établissement hôtelier situé dans le Parc, à 
obtenir cette distinction. Pour Richard et 
Christiane Vandevyver, les propriétaires,

« agir durablement pour l’environne-
ment, c’est d’abord un choix moral. 

C’est notre responsabilité d’adulte 
citoyen. Si on veut changer quel-

que chose, si on veut arrêter de 
gaspiller, il faut commencer 
par changer chez soi. C’est 
une marque de respect à l’égard 

d’un lieu qui nous accueille. C’est aussi un choix éco-
nomique : en changeant les ampoules, nous économi-
sons 15 000 W ; en révisant nos installations sanitaires, 
nous avons divisé par 2 notre consommation d’eau. 
Si nous avons fait ces gestes concrets, c’est grâce au 
Parc. C’est une attitude que nous allons transmettre 
à notre clientèle.» 

En savoir plus :
www.hotels-au-naturel.com et Bastide du Calalou
04 94  70 17 91
www.bastide-du-calalou.com

ContaCt au PaRC : 
Marlène Economidès, tourisme

Éco-responsables

Le Calalou, hôtel au naturel
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Une scie mobile va venir s’installer dans le 
Haut-Var pour quelques jours à partir du 
21 septembre 2008 à l’occasion de la fête 
« Autour du bois » qui cherche à valoriser 
le bois local. Chacun peut apporter son 
bois à scier.

Le samedi 20 septembre au soir et le dimanche 
21 toute la journée à Châteauvieux (83), la fête  
« Autour du bois » permettra de visiter des mai-
sons en bois avec rencontre des propriétaires, 
ainsi que des stands et animations diverses sur les 
thèmes du bois construction, du bois-énergie et de 
la gestion de la forêt. Ces initiatives sont appuyées 
par la charte forestière Artuby-Verdon pour favo-
riser le développement économique local, soutenir 
l’utilisation d’un matériau écologique et aider à 
une meilleure gestion des forêts.
Faites couper vos planches !
Amenez du bois à la scie mobile, le jour de la fête, 
ou les jours suivants et récupérez vos planches, 
poutres ou chevrons en vous acquittant du prix de 

la prestation. Ceux qui n’ont pas de bois peuvent 
préalablement acheter du bois rond. Pensez à ce 
que vous pouvez fabriquer, notamment en pin 
sylvestre local : abris de jardin, hangars, tables, 
bancs, barrières, lames de portail, poulaillers, etc. 
La scie mobile sera installée à Chateauvieux, la 
commune voisine. Vous pouvez réserver au :
06 29 86 87 47

ContaCt au PaRC : 
Laure Pumareda, mission fôret

Dans le cadre des journées du patrimoine 
de pays des 14 et 15 juin et des rencontres 
« Paroles d’ici », l’office du tourisme d’Aups 
et le Parc naturel régional du Verdon nous 
ont invités à découvrir les apiés-enclos, 
véritables usines à miel et à cire qui pouvaient 
contenir plusieurs centaines de ruches. Un 
patrimoine étonnant et pourtant oublié.

Aujourd’hui à l’abandon ou réhabilité pour 
d’autres usages, les apiés-enclos étaient  des sites 
de production de miel et surtout de cire. Abritées 
par des murs, étagées sur des restanques, plusieurs 
centaines de ruches composaient ces fabriques 
de la première matière plastique d’Europe : la 
cire. La cire avait de nombreux usages dans la 
vie courante. Outre la fonction d’éclairage sous 
forme de chandelles et de cierges, elle servait 
également à cirer les murs plâtrés, les planchers, 
les carrelages, les toiles, les cuirs.  Une vingtaine 
d’apiés-enclos ont été découverts sur la commune 
d’Aups. C’est une des plus grandes concentrations 

d’apiés-enclos du département du Var. 
Chercheur passionné sur le sujet de 
l’apiculture dans le haut Var, Michel James 
a fait une conférence et servi de guide pour 
une visite commentée d’un apié-enclos sur 
la commune d’Aups.

ContaCt au PaRC : 
Marjorie Salvarelli,

petit patrimoine bâti.

Dimanche 21 septembre 2008

Scions du bois !

Rencontre « Paroles d’ici »

Les usines des abeilles

Quelques brèves

Apprendre

Gaëtan Rodts fait partie des créateurs 
qui donnent vie à la route des Artisans 
du Verdon. Avec d’autres, il propose de 

découvrir ses activités au travers de visites-
découvertes, de « minis-ateliers », de stages 
à Aiguines.

De l’industrie dans laquelle il a travaillé plus de 
20 ans, Gaëtan Rods a gardé l’envie d’expliquer 

de A à Z son processus de fabrication. Il veut faire 
comprendre qu’un simple bol est le résultat de nom-

breuses étapes et manipulations, qu’être potier est un 
vrai métier avec sa face créative, sa face productive et 

sa face de chef d’entreprise. Ses démonstrations, tous les 
jeudis, donnent lieu à des échanges souvent passionnés. 
Gaëtan organise également des stages de tournage d’une 

semaine. Enfin, avec Jean-Marc Duval, le potier voisin, il 
projette la mise en place d’un atelier de création, pour les 
enfants du village, dès la rentrée.
ContaCt : 
Atelier « bleu sable » - Gaëtan RODTS
Tél. 06 70 49 12 91
gaetan.rodts@aliceadsl.fr • www.metiersdart-verdon.com

Abonnez-vous !
Certaines personnes nous signalent ne pas recevoir le journal « Par Nature » dans leur 
boite à lettres. La distribution est assurée par les services de La Poste en même temps que 
les publicités.
Pour recevoir le journal, vous ne devez pas avoir de « Stop pub » sur votre boite aux lettres. Il 
faut également regarder au milieu des documents publicitaires que vous recevez. Pour être sûr 
d’avoir le journal qui paraît 3 à 4 fois par an, la meilleure solution est de vous abonner élec-
troniquement en déposant votre adresse électronique dans la boite électronique du journal : 
parnature@parcduverdon.fr. Cette adresse vous permet également de nous écrire.

Coup de cœur !
un livre en pierre
Il y a des livres qui vous nourrissent. C’est le cas de 
« Pierre sèche » paru aux éditions le bec en l’air et coécrit, 
par le maçon et chanteur Renat Sette, sur les constructions 
en pierre sèche.
À lire également le dernier numéro (25) de la revue Verdons 
sur l’énergie intitulé « L’eau, le soleil, le vent… »
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Dimanche 28 septembre 2008

Fête du Parc, fête de l’eau 

Bistrot de pays de Rougon

Faire découvrir

 Comme chaque année, les habitants du territoire 
et de la région se retrouvent pour découvrir la 

grande vitrine des acteurs du territoire. C’est la 
journée du partage et de la découverte. Cette année 
il faut retenir que la fête se passe dans le village 
des Salles-sur-Verdon et que le thème est l’eau. 
Le programme détaillé sera bientôt disponible 
dans les mairies, offices de tourisme et certains 
commerces. N’oubliez pas dès le 1er septembre 
de réserver vos repas et votre place dans une 
sortie découverte. 

AU PROGRAMME
1  Circuits découverte le matin : en pédalo 
et à pied « Les trésors de l’île interdite » 
avec Roland Csak (Maison des Lacs) ;
à la voile « La croisière sur le lac, un 
site, une histoire » avec Franck Jugy 
(Club nautique des Salles-sur-Verdon) ; 
en kayak et à pied « Quand terre et eau 
se marient » avec Andréa Bacher et 
Christophe Tremeau (Aquattitude) ; en 
VTT « En suivant le bord de l’eau » ;
avec Stéphane Dantin (Office du 
tourisme de Gréoux-les-Bains) ; à 
pied « Le sentier de Toine » avec 
Olivier Oller (Maison des Lacs) ; 
sur l’eau et sur terre « Évasion pour 
tous » avec l’association Handicap 

Évasion, l’association Comme sur 
des roulettes, et le centre nautique 

de Bauduen (accessible aux personnes 
à mobilité réduite) ; en kayak « Tour 

de l’île » avec Gaëtan Hemery ; à pied
« Les Salles-sur-Verdon, un site, une histoire »
avec Marion Martinez (Office de Tourisme 
des Salles-sur-Verdon)

2  le coin gourmand : le collectif des restaurateurs 
des Salles-sur-Verdon vous propose un repas à base 
d’agneau du Verdon, d’herbes de Provence et de miel 
ayant la marque « Produit du Parc naturel régional du 
Verdon »  (Salloise d’Agneau aux herbes de Provence 
avec pommes de terre braisées. Petit loup de fromage de 
chèvre. Crêpe des apiés. Verre de vin. 13 €).
3  les animations : 

•  a) la veille au soir samedi 27 septembre à 17 h : balade 
poétique sur l’eau autour des fontaines, lavoirs, et 
en bord de lac par l’association plaine page. À 21 h 
projections-débats autour de courts-métrages sur le 
thème de l’eau

•  b) Le village de l’eau : toute la journée, Marché 
des producteurs, Rue des initiatives, Forum des 
associations, Place « L’eau précieuse du Verdon », 
Cour des Ateliers

•  c) La plage du nautisme : toute la journée les clubs 
nautiques de Bauduen, des Salles-sur-Verdon, et de 
Ste-Croix-du-Verdon, vous invitent à la découvrir 
la pratique de l’aviron, du kayak, du dériveur, de la 
planche à voile et du catamaran.

•  d) Pour les enfants : le matin : « pieds nus sur le bord 
du lac » animation nature Land’art par le CPIE Alpes 
Provence ; à 14 h, Rallye environnement sur l’eau 
pour enfants et parents par la Maison des Lacs et le 
CPIE Alpes Provence ; 15 h 30 La Société du Canal 
de Provence propose le spectacle interactif de conte et 
images Baladine, la goutte d’eau.

•  e) Côté musique : La Tit’Fanfare animera la journée 
et, sur la Placette aux artistes, musiciens et artistes 
amateurs montreront leur savoir-faire.

•  f) L’ascenseur à eau : pour vous transporter du village à la 
plage, le collectif artistique Champs Libres vous entraine 
dans un parcours plastique, sensible et sensoriel. 

ContaCt au PaRC :
audrey Zorzan, événements

Une nouvelle table d’orientation 
permet de lire les paysages qui 
entourent Aups.

Lorsque l’on monte d’Aups, en direc-
tion de Vérignon, Bauduen, Aiguines, 
Les Salles-sur-Verdon, quelques virages 
avant le col de la Bigue, la route quitte 
brutalement le bord de la vallée qu’elle 
domine. C’est dans l’intérieur de ce virage à 
droite que se niche un petit emplacement où 
s’installent, l’été, les veilleurs des pompiers. 
C’est là que la commune d’Aups a installé une 
table de lecture du paysage. La vue porte des 
environs d’Aups jusqu’aux massifs des Maures et 
de la Sainte-Baume. En plus de préciser les reliefs 
et la direction des grandes agglomérations, cette 
table présente l’empreinte de l’homme (villages, 
champs, vigne, oliveraies) ainsi que la faune et la 
flore typiques de ce milieu. Financée par la commune 
et le département du Var, elle a été réalisée par l’asso-
ciation des Ecologistes de l’Euzière, spécialisée dans 
l’éducation à l’environnement.

Retour énergétique
L’arrivée de Dominique Imburgia, 
comme chargé de projet énergie,  
montre la préoccupation
croissante du Parc sur les
questions relatives à l’énergie
qu’il s’agisse de la produire
mais aussi de maîtriser sa 
consommation.

Dominique nous revient du Pas de Calais où il a 
dirigé deux Centres Permanents d’Initiative pour 
l’Environnement et travaillé comme consultant en 
environnement. 12 ans plus tôt c’est à Riez, qu’il  
a démarré sa carrière dans l’environnement.
Au menu de sa mission menée avec le soutien 
du programme AGIR*: bilan énergétique du 
territoire, élaboration d’une stratégie de maîtrise 
de l’énergie et développement des énergies  
renouvelables. Tout un programme, à l’heure 
où les enjeux de l’énergie nous interpellent 
désormais quotidiennement.
En répondant à l’appel à projet AGIR « Maîtrise 
de la demande d’Energie » soutenu par la 
Région et l’ADEME, le Parc s’engage d’une part 
dans la construction d’une stratégie territoriale 
d’économie d’énergie et de développement des 
énergies renouvelables, d’autre part à proposer des 
moyens et une organisation pérenne permettant de 
mettre en œuvre concrètement cette stratégie, avec 
des actions spécifiques de maîtrise de la demande 
d’énergie, et la prise en compte de cette thématique, 
de manière transversale, dans ses interventions.

*AGIR (Action Globale Innovante pour la Région)

Quelques brèves

À Aups

Restaurant, épicerie, point poste, le bistrot 
de pays « La Terrasse » à Rougon fait le 
maximum pour les habitants et pour les 
visiteurs. Leur volonté : servir et faire 
découvrir…

Leslie Alvado et Thierry Gaillot ont la même 
philosophie. Lui à l’épicerie et elle au res-
taurant se considèrent comme des passeurs 
d’images, de saveurs et d’humanité. Si leur 

rôle premier est de répondre aux besoins 
des habitants, ils cherchent également 
à faire que le passant d’une minute ou 
d’un mois ne fasse pas que passer 

sans découvrir la richesse en pay-
sages ou en saveurs de la région. 
C’est pourquoi ils vous poseront les 

questions « As-tu vu ? As-tu goûté ? As-tu lu ? ». Et pour 
qu’il reste quelque chose de l’originale assiette du terroir à 
composer soi même, Leslie affiche les recettes des produits 
frais qu’elle met en scène. Si vous avez des secrets de plats 
typiques de la région, elle est preneuse. Et vous savez quoi :
ils sont ouverts toute l’année !
La Terrasse : 04 92 31 47 74
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